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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 15994

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la mise en œuvre de la
loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées. Ce texte entend couvrir tous les aspects de la vie des personnes handicapées, quel que soit leur
âge. Son adoption a soulevé chez ces personnes et leurs familles un immense espoir : celui d'une
compensation enfin effective des conséquences de leur handicap et de leur intégration pleine et entière à la vie
de la cité. Fondé sur les principes généraux de non-discrimination, elle vise à garantir l'égalité des droits et des
chances pour les personnes handicapées et à assurer à chacun la possibilité de choisir son projet de vie. Cette
loi a étendu la notion d'accessibilité à tous les types de handicap et à tous les domaines de la vie en société. La
loi pose un principe général d'accessibilité du cadre bâti, des transports et de la voirie, dans les dix ans suivant
sa publication, et se fixe pour objectif la pleine participation des personnes handicapées à la vie en société. Il lui
demande de lui fournir un bilan précis des mesures prises par son ministère pour favoriser l'accessibilité des
établissements recevant du public relevant de sa responsabilité.
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